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DECRET NO 98- 2 9 3 /PM DU 0 8 SEP. 7998 

FIXANT L'ORGANISATION ET LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT DE 
LA DIRECTION NATIONALE Df .l'ASSAINISSEMENT ET DU CONTROLE 
DES POLLUTIONS ET DES NUISANCES. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi n094-009 du 22 mErs 1994 portant principes 
fondamentaux de la créatim,; de llorgani.sation, de la 
gestion et du contrôle des services publjics ; 

Vu llOrdonnançe n098-027/P-RH du 25 août 1998 portant:création 
de la Direction Nationzle de l'Assainissement et du 
Contrôle des Pollutions er des Nuisances ; 

Vu le Décret n0204/PG-RM dc 21 août 1985 déterminant les 
modalités de gestion et de contrôle des structures des 
services publics ; 

Vu le Décret n097-263/P-RM du 13 septembre 1997 portant 
nomination d'un Premier ministre ; 

Vu le Décret n097-282/P-RM du 16 septembre 1997 wortant 
nomination des membres du Gouvernement ; 

STATUANT EN CONSIL DES MINISTRLES, 

ARTICLE 1ER : Le présent décret fixe l'organisation et les 
modalités de fonctionnement de la Direction Nationale de 
l'Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des Nuisances. 

CHAPITRE 1 : D-2 L'ORGANISATION 

SECTION 1 : DU DIRECTEUR 

ARTICLE 2 : La Direction Nat13nale de l'Assainissement et du 
Contrôle des Pollutions et de: Nuisances est dirigée par un 
Directe'ur nommé par décret pr:j en Conseil d,es Ministres sur 
proposition du ministre chargé le l'Environnement. 

ARTICLE 3 : Le Directeur Natl~nal de llAssa.inissement et du 
Contrôle des Pollutions et c+s Nuisances est chargé, sous 
l'autorité du Ministre, de di~iger, coordonnc~r, contrôler et 
animer les activités du service. 



ARTICLE 4 : Le Directeur N~tional est secondé et assisté d'-un 
Directeur Adjoint qui le zemplace de plein 'droit en cas de 
vacance, d'absence ou d'ernpichement. 

Le Directeur adjoint es: nommé par arrêté du ministre chargé 
de 1 ' Environnement. L'arrêt* de nomination fixe également ses 
attributions spécifiques. 

SECTION II : .  DES STRUCTURES 

ARTICLE 5 : La Direction Kationale de l'Assainissement et du 
Contrôle des Pollutions et des Nuisances comprend quatre 
Divisions : 

- la Division Etudes e: Planification ; 

- la Division Assainissement ; 
. . 

- la Division Contrôle des Pollutions et des Nuisances ; 

- la Division Formatiez et Coinmunication. 

ARTICLE 6 : La Division Etudes et Planification est chargée de: 

- mener des études relatives A la définition des 
politiques et stzatégies nationales en matière de 
contrôle des poll~tions et des nuisances, ainsi que de 
toute action tend:nt à l'amélioration du cadre de vie 
des populations ; 

- fournir un appui aux collectivités territoriales en 
matière de politi$ue, de stratégie et de planification 
dans les domaines de l'assainissement et du contrôle 
des pollutions et des nuisances ; 

- donner un avis rnc:ivé sur les rapports d'impact sur 
l'environnement. 

ARTICLE 7 : La Division Etldes et  lan ni fi cation comprend deux 
sections : 

- la Section Gestio: des Procédures d' Etudes d' Impact sur 
l'Environnement ; 

- la Section Planification et Coordination. 

ARTICLE 8 : La Division Asc3inissement est chargée de : 

- promouvoir la création d'ouvrages d'assainissement 
collectifs et incividuels ; 

- procéder à de: études relatives aux décharges 
contrôlées, aux sites d'enfouissement et autres 
techniques de trcitement des déchets. 



ARTICLE 9 : La Division Assainissement comprend deux sections : 

- la Section Gestion des Déchets Solides, 
. - 

- la Section Gestion des Déchets Liquides. 

ARTICLE 10 : La Division Contrôle des Pollutions et des Nuisances 
est chargee de : 

- élaborer et veiller à l'application des textes 
législatifs, réglementaires et normatifs propres à 
assurer l'amélioration du cadre de vie des 
populations ; 

- veiller a'u respect des engagements et prescriptions 
définis dans le cadre des études d'impact sur 
1 'environnement et dans la mise en oeuvre des projets; 

- identifier les facteurs de pollution et de nuisance et 
prescrire toutes mesures propres à les prévenir, à les 
réduire ou à les éliminer. 

ARTICLE 11 : La Division Contrôle des Pollutions et des ~uisances 
comprenc deux sections : 

- la Section Réglementation et Normes; 

- la Section Contrôle. 

ARTICLE 12 : La Division Formation et Communication est chargée 
de : 

- élaborer et mettre en oeuvre, en rapport avec les 
structures concernées, des programmes de formation dans 
le domaine de la prévention et du contrôle des 
pollutions et des nuisances ; 

- élaborer et mettre en oeuvre, les programmes 
d'information, d'éducation et de communication sur les 
problèmes liés aux pollutions et aux nuisances ; 

- centraliser et conserver la documentation relative aux 
pollutions et nuisances. 

ARTICLE L3 : La Division Formation et Communication comprend deux 
sections : 

- la Section Formation 

- la Section Communication et Documentation. 

ARTICLE L4 : Les Divisions et les Sections sont dirigées par des 
Chefs de Division et des Chefs de Section nommés respectivement 
par arrê~é et par décision du Ministre chargé de l'Environnement 
sur prop3sition du Directeur National de 1 'Assainissement et du 
Contrôle des Pollutions et des Nuisances. 



CHAPITRE II : DL FONCTIONNEMENT 

SEGT.ION 1 : DE L'ELABORATION DE LA POLITI.QUE DU SERVICE 

ARTICLE 15 : SOUS l'autorité du Directeur National, les Chefs de 
Division prépartnt les études techniqües et les programmes 
d'activité concemant les matières relevant de leurs sectturs de 
compétence, procsdent à 1 'évaluation périodique des programmes 
mis en oeuvre, coordonnent et contrôlent les activités des 
sections. 

ARTICLE 16 . :  L2s Chefs de Section fournissent. aux Chefs de 
Division les éléments d g  information indispensabLes à 
l'élaboration de3 études et des programmes d'activités. 

SECTION II : DE LA COORDINATION ET DU CONTROLE 

ARTICLE 17 : La Direction Nationale de llAssainissemen: et du 
Contrôle des Pollutions et des Nuisances est représentée : 

- EU n-l'veau de la région et du District de -Bàmako 
Far la Direction Régionale de l'Assainissement et 
CU Contrôle des Pollutions et des Nuisances ; 

- EU niveau subrégional par le Service de 
I'Assainissement et du Contrôle des Pollutions et 
zes Nuisances ; 

- :u niveau de la commune ou d'un groupe de communes 
Far l'Antenne de l'Assainissement et du 
:ontrôle des Pollutions et des Nuisances. 

ARTICLE 18 : L'tctivité de contrôle et de coordination l'exerce 
sur les services régionaux, subrégionaux et rattachés chcrgés de 
la mise en oeuv:? de la politique nationale d'assainissement et 
de contrôle des pollutions et des nuisances par : 

- un pouv2ir d' instruction préalable ,sur le contenu des 
décisions à prendre et des activités à accomp'lir ; 

- un droit d'intervention à posteriori sur les dicisions 
consirtant en l'exercice du pouvoir dtapproba:ion, de 
suspe-.sion, de réformulation et d'annulation. 

CHMITRE III : DES DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 19 
antérieures 
l'article 6 

: Le présent dkcret abroge toutes disp2sitions 
cortraires, notamment celles de laalin€. 1 de 

et :'alinéa 1 de l'article 7 du Décret N " ~ O - T ~ ~ / P - R M  
du 05 juin 1910 fixant l'organisation et les modalités de 
fonctionnement :e la Direction Nationale de la Santé Publique en 
ce qui concerri la Section Génie Sanitaire de la 3ivision 
Assainissement ~t Hygiène. 



ARTICLE 20 : Le ministre de l'Environnement, le ministre de 
l'Administration Territoriale et de la Sécuritéeet' le ministre 
des Finawes sont chargés, chacun en ce qui,. le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera enregistré et publié au 
Journal officiel. 

Le Président de &a 9- 
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Alpha Oumar KONARE 
L-. 

Le Premier ministre, 

ubacar KEITA 

Le ministre de l'Environnement, 

Mohamed Ag E R W  

Le ministre de 1 'Administration 
Territoriale et de la Sécurité, 

Colonel Sada SAMAKE 

le ministre des Finances, 

/ 
~bumaïla CISSE 


